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Les lignes de titre comptent pour le nombre 
de lignes de t ite  dont elles tiennent 1e 
place. — Les manuscrits ne sont jam ais 
rendus.

Les annonces judiciaires et autres doirent 
être remises le jeudi soir au pins ta rd , 
sinon elles ne paraîtront que dans le nu
méros suirant
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2 fr. en ans, par la poste.
Un numéro du journal. . .  30 c

Etampes. — Imprimerie de Aoo. Allibu.

L'abonnement se paie d 'avance, et les in 
sertions eu comp ant. — A respiration  
de leur abonnement, les personnes qui 
s 'on t pas l'intention de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

« La publication légale des actes de société est obligatoire pour 1 année 1875, 
dans l’un des journaux suivants : Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise et le Libéral de Seine-et-Oise, — pour celui de Corbeil dans 
l e  journal ['Abeille de Corbeil; — pour celui d’Etampes, dans le journal [Abeille

B U R E A U X  DU J O U R N A L , RU E D U  P O N T -Q U E S.N E  A U X , 3,
Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

d'Etampes ; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Mantes; —  
pour celui de Pontoise, dans ['Echo Puntoisien; — pour celui de Rambouillet, 
dans l’Annonciateur de Rambouillet. »

I£em*es d n  dîesîBisi d e  fe r . — Service (FHiver a partir du 2 Novembre 1874.
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É T A M P E S .
C a i s s e  d ’é p a p ^ n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 7,192 fr., 
versés par 59 déposants dont 4 nouveaux.

Il a élé remboursé 6,728 fr. 40 c.
Les recetles de la succursale de Milly ont élé de 

1,313 fr., versés par 14 déposants dont 3 nouveaux.
Il a élé remboursé 1.438 fr. 26 c.
Les recelles de la succursale de Méréville ont été de 

985 fr., versés par 7 déposants donl 3 nouveaux.
Il a été remboursé 521 fr. 19 c.
Les recetles de la succursale de La Ferlé-Alais ont élé 

de 2,917 fr., versés par 21 déposants.
Il a élé remboursé 606 fr. 26 c.
Les recetles de !a succursale d'Angerville ont élé de 

800 fr., versés par 3 déposants donl 1 nouveau.
Il a été remboursé MO fr.

P o l i c e  c o r r e c t î o n n e S l e .

Audience du 17 Février 1875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :

JU G EM EN TS  C O N T R A D IC T O IR E S .

—  R o s é e  Désirée-Estelle-Eloïse, 41 ans. femme de 
Vital Prévost, cultivatrice, demeurant à Estouches; 50 
fr. d’amende et aux^iépens, pour falsification de lail.

—  P o i r i e r  Louis- Auguste -Rustique, 49 ans, con
tre-maître de carrières, demeurant à Pocsncy, com
mune de Lardy ; 2 fr. d’amende et aux dépens, pour 
coups et enlèvement d’un arbre, essence de chêne, 
ayant plus de 2 décimètres de tour.

Samedi 6 février, jour du marché aux bestiaux, 
il a été perdu six moutons, marqués comme il suit :

i r c u i lU t o n  De r?-üctU c
(1 )  d u  20 f é v r i e r  1875.

I

Us se nommaient Etienne et Jacques.
Ils étaient nés la même année, à Essex , petit village 

d’un de nos départements de l’Est.
Jacques était le lits d’un riche fermier. Le père d’E

tienne, un pauvre journalier, usait toute la force de ses 
bras, toute la sueur de son corps pour donner du paiu 
à sa femme et à ses cinq enfants. Il esta remarquer que 
ce sont généralement les plus pauvres qui ont une plus 
nombreuse famille.

En été, aux jours de la fenaison, R s doux, le père 
d’Etienne, fauchait à lui seul la moitié des prairies du 
fermier Pérard. Il était aussi le premier parmi les tra
vailleurs, quand venait l'heure de couper les blés et les 
avoines. En hiver, — en ce temps-là les machines a 
battre étaient encore très-rares, — Radoux devenait 
batteur en grange; de mémoire de paysan, jamais à 
Essex, avant Radoux, un fléau n’avait frappé autant de 
gerbes et d’épis dans une journée. Aussi le manœuvre 
ne manquait jamais d’ouvrage. Il le fallait, d’ailleurs, 
car cinq enfants à nourrir était une rude tache.

Mais Radoux voyait grandir Etienne son aîné, et il se 
disait avec un sourire heureux :

Un portant un X sur le côté gauche ; deux marqués 
d’un double CC et d’un rond sur le derrière ; et trois 
marqués d’un point rouge à l’épaule. On prie la per 
sonne qui aurait trouvé lesdils moulons de vouloir 
bien en faire part au Commissariat de police d’Eiam- 
peSj’où elle recevra une bonne récompense.

--------- - -----
Le 10 de ce mois, entre cinq et six heures du 

soir, un accident des plus fâcheux a causé la mort du 
sieur Fourgeron, âgé de 63 ans, journalier à Ormoy- 
la-Rivière. Cet homme, qui était mal portant depuis 
quelque temps, voulut, ce jour-là. s’occuper à extraire 
de la pierre dans sa carrière: malgré les observations 
de sa femme, il sortit après dîner pour aller travailler. 
Vers six heures, celle ci ne le voyant pas revenir, se 
rendit à la carrière, où elle trouva son mari enseveli 
sous un éboulemenl de plusieurs mètres de terre. Elle 
courut aussitôt chez les voisins pour implorer leur se
cours ; mais ils ne purent que retirer un cadavre. Le 
médecin appelé pour constater le décès a déclaré que 
la mort ne remontait guère qu’à une heure, et qu’eiie 
avait dû être instantanée.

*ir* Vendredi 12 courant, vers 4 heures 1/2 du soir, 
M. Mathiot, brasseur, rue Snint-Martin, a été victime 
d’un regrettable accident. Il était descendu dans une 
fosse que les ouvriers avaient fouillée la veille pour la 
construction des caves de sa nouvelle habitation ; le 
terrain étant gelé, on avait pratiqué au-dessous une 
excavation pour faire tomber les terres d’un seul bloc. 
Malheureusement le charretier qui faisait l’enlèvement 
de ces décombres arrêta son tombereau trop près de 
celte cavité, car les terres s’effondrèrent et enveloppè
rent M. Maihiot jusqu’à la ceinture. Les ouvriers ont 
eu beaucoup de peine à le dégager avec précaution ; 
l'un d’eux l’a transporté chez lui, privé de connais
sance et ayant la cheville ei le pied droit luxés ou ftac- 
lurés. Sou étal aujourd’hui est aussi saiisfaisanl que 
possible.

Cet accident ne s’aurait être attribué à l'imprudence 
des ouvriers, la cause étant purement accidentelle.

Le 16 février, M. le Maire de Ba lancourl, fai-

— Dans quelques années, mon gros gars sera déjà 
assez fort pour manier la faucille et égrener une gerbe.

Etienne promettait, en effet, de devenir aussi fort, 
aussi robuste que son père. Le jeune sauvageon n’atten
dait que la greffe pour donner de bons fruits. A défaut 
de l’instruction, qu’il ne pouvait recevoir, les conseils 
de ses parents et une extrême sensibilité devaient déve
lopper les bons germes qui étaient en lui.

Un jour de fête de Pâques, les enfants, réunis sur la 
petite place du village, faisaient rouler des œufs teints 
de diverses couleurs. Tout à coup une querelle s’éleva 
entre Jacques, le fils de M. Pérard, et Etienne Radoux. 
Us avaient alors dix ans.

Jacques était un enfant faible et délicat, mais har
gneux et agaçant comme certains petits roquets qui 
aboient dans les jambes des passants et se lancent sur 
les molosses pour essayer de leur mordre les jarrets II 
savait son père riche, il était mieux vêtu que ses cama
rades : cela le rendait fier, dédaigneux, insolent, et lui 
faisait prendre vis-à-vis de ceux-ci un grand air d’im
portance. Déplaisant et insupportable, il froissait ses 
jeunes compagnons et s’attirait des inimitiés nombreuses.

Ce jour-là, il portait pour la première fois un joli vê
tement de velours bleu, sur lequel scintillaient des bou
tons de enivre doré.

La dispute, comme toutes les querelles d’enfants, al
lait se terminer par la reprise du jeu, lorsque Jacques, 
comparant son superbe costume aux pauvres vêtements 
d’Étienne, lui dit méchamment et avec mépris en le re
gardant des pieds à la tête :

— Tu devrais aller te cacher, avec tou pantalon ra
piécé et ta veste crasseuse ! Ya-t’en doue, mendiant !

Les yeux d’Étienne s’en (laminèrent de colère. En
couragé par ses camarades, qui l’approuvaient de la

sait transporter par sa voilure le nommé Paris (Au
guste) dit Tapaya, journalier, âgé de 49 ans, natif 
•i'Eiampes, pour être reçu à l’hospice de cette ville. 
Cet individu, atteint d’une broncho-pneumonie, avait, 
en dernier lieu, travaillé au Grand-Saussaie, dans la 
ferme de M Legendre. Arrivé près de l'Octroi d’Etara- 
pes, le conducteur lui demanda s’il se trouvait bien ; 
sur sa réponse affirmative la voiture continua de mar
cher. Plus loin, étant près de la rue de la Boucherie, 
le conducteur regarda de nouveau et interrogea son 
malade qui avait les yeux fermés; mais cette fois pas 
de réponse ; le malheureux avait cessé de vivre. Li était 
environ 4 heures 1/2 du soir. Le corps a élé remis à 
l'hospice qui l’a fait inhumer.

Maisse. — Le feu a éclaté, le 23 janvier, à six heu
res du soir, dans une meule d’avoine appartenant au 
sieur Adrien Georges, cultivateur à Courty. On a pu 
enlever quelques bottes seulement ; la meule a élé en
tièrement consumée.

Cette meule, d’une valeur d’environ 330 fr., n’était 
malheureusement pas assurée.

TTIiéàtr© d ’Etampes.

S I  Janvier : l u e  C h a în e ,  comédie en 5 actes, d’Eug. Sciure. 
l i  Février : P a u l F o r e s t ie r , com. en 4 actes, d'Emile Augier.

Quand nous sera-t-il donné de constater un succès 
simultané d’artistes et d’argent? — Bien osé serait 
celui qui prendrait l’engagement d’en fixer la date ! — 
Le succès d’artistes, il est palpable et réel; il est pour 
ainsi dire en permanence depuis que M. Léaulaud a 
bien voulu prendre la charge — sans profits — Je notre 
théâtre, et ce succès va grandissant à chaque représen
tation nouvelle; — hier avec « une Chaîne, » — au
jourd’hui avec « Paul Forestier 1 » — Or, celui-ci 
n’est pas douteux ; — mais l’autre? — le succès d'ar
gent ? — où est il ? — il fuit, — il se dérobe, — il se 
cache, — il est insaisissable !... et cependant?... mais 
non! ne récriminons plus; nous avons, en maintes 
occasions, plaidé en la forme et au fond , la cause si 
légitime, si facile à défendre, de l’une des plus belles 
et de la plus noble des distractions offertes au public

voix et du geste, il marcha sur Jacques le poing levé. 
Ce dernier recula prudemment. D’un bond, Étienne au
rait pu l’atteindre et le renverser ; mais il avait une au
tre intention : l’idée d’une vengeance cruelle venait de 
passer dans sa tête. Il le poussa jusqu’au bord d’une 
mare où croupissait une eau fangeuse. Alors un sourire 
singulier crispa ses lèvres ; il s'élança sur Jacques et, 
d’un coup d’épaule, le jeta dans la mare.

Tous les gamins applaudirent.
Aux cris poussés par la victime, qui se débattait dans 

la fange, un homme accourut. II se pencha sur l’eau, 
saisit Jacques au collet, l’enleva comme une plume et le 
remit à terre sur ses deux pieds. Cet homme était le 
père d’Étienne.

Sans adresser une parole à son fils, il le prit par la 
main et l’entraîna rapidement vers sa demeure, pendant 
que Jacques, honteux et désolé, regardait piteusement 
ses beaux habits souillés de boue.

— Assieds-toi là, dit Radoux à son fils dès qu’ils fu
rent rentrés au logis, en lui indiquant un escabeau.

L’enfant obéit. Il tremblait de tous ses membres. Le 
calme de son père l’effrayait ; il pressentait quelque 
chose de terrible. Voulant essayer de se justifier :

— Mon père, balbutia-t-il, laissez-moi vous racon
ter...

— C’est inutile. Tout ce que tu pourrais me dire, je 
le tais. Maintenant, écoute-mui.

II

Radoux était pâle ; il prit une chaise et s’assit en face 
de son fils. Sa femme était sorlie avec les autres enfants,

d’une petite ville; notre insuccès nous commande de 
clore nos lamentations pour « nous en rapporter à jus
tice, » comme on dit an Palais; — la justice se fera, 
nous en gardons l’espoir, — mais fera-t-elle son appa
rition en temps opportun? — Au théâtre, comme ail
leurs, la patience a son terme, et notre Directeur n’esl- 
il pas en droit de nous citer « la chute » du fameux 
sonnet d'Oronle :

Belle Phiiis, on désespère 
Alors qu’on espère toujours î

La soirée du 31 janvier et celle de dimanche dernier 
compteront parmi les plus belles représentations don
nées sur la scène etampoise.

Eugène Scribe et Emile Augier ne désavoueraient 
pas nos artistes; tous, sans exception, ont été à la hau
teur des deux charmantes comédies qu’ils avaient la 
lourde tâche d’interpréter.

N’aborde pas qui veut le répertoire de Scribe. — A 
l’exemple du Théâtre - Français , qui venait de repren
dre récemment, avec un très-grand succès, l’œuvre plus 
que trenlenaire du plus fécond des auteurs du siècle, 
— M. Léaulaud a voulu nous offrir Une Chaîne, — 
l’idée de l’impressario a été, pour nos jeunes artistes, 
d’un attrait irrésistible! Us se sont bravement mis eu 
campagne, et nous savons si leur victoire a élé sérieuse 
et complète !

Après la victoire , les récompenses par ordre de mé
rite, — c’est l'usage :

MUe Fayolle, « l’intrépide Fayolle » comme la qua
lifie son directeur, a donné de nouvelles preuves d un 
talent que chacun lui reconnaissait déjà — Louise de 
Saint-Gerant ou Léa de Clets, elle est toujours une ex
cellente comédienne; — son jeu sobre, sans éclat inu
tile, même dans les situations les plus dramatiques, 
donne la mesure du prufil qu’elle a su tirer de sa bonne 
éducation première.

Nous ne serons ici que l’écho de tout le monde en 
lui décernant la première ovation dans les éloges dus à 
tous.

MM. Degard et Montlouis ont prouvé qu’ils sont de 
vrais et sérieux comédiens.

N’oubiions pas Mlle Morand qui a si courageusement

ce qui ne contribuait pas à rassurer Étienne. De grosses 
larmes roulaient dans ses yeux.

— Mou père, s'écria-t-il, j’ai été méchant aujour
d’hui, mais je ne le serai plus, je vous le promets ! Ne 
me battez pas !

Ces derniers mots de l’enfant firent tressaillir le père, 
et il devint plus pâle encore.

— T’ai-je donc jamais frappé? dit-il d’une voix 
étrange. M’as-tu vu une seule fois lever la main sur toi 
ou sur un de tes frères ?

— Oh ! non, mon père, jamais !
— Dieu n’a pas donné à l’homme la force pour qu’il 

s’en serve brutalement, reprit Radoux. Tu viens de 
commettre une mauvaise action, Étienne; oui, tu as été 
méchant; mais, avant de te faire des reproches, je veux 
savoir si tu as du cœur. Fais bien attention à ce que je 
vais te dire.

« Un jour, il y a de cela un peu plus de dix ans, je 
conduisis ta mère à la fête d’un village voisin. Elle était 
à mon bras, un jeune homme osa l’insulter. J ’ai su plus 
tard qu’il croyait s’adresser à une autre personne. Son 
erreur nous fut fatale. Il n’avait pas fini de parler que 
déjà, emporté par la colère, je l’avais frappé violem
ment. U tomba à mes pieds comme une masse.

« Le lendemain, le malheureux était à l'agonie et 
moi... en prison !

« Comprends-tu, Etienne ? Pour venger ta mère ou
tragée, j’avais tué un de mes semblables ! Je fus emmené 
par les gendarmes, j'avais mérité mon sort.

« On était à la veille de l’hiver, et l’année avait été 
mauvaise. Ta mère restait seule, désespérée, sans bois, 
sans pain, sans argent et incapable de travailler. Tu al
lais venir au monde...

« Dieu seul a connu ma douleur et a vu toutes les



L'ABEILLE.»

lutté contre la souffrance que le public lisait sur ses 
traits à travers le rouge rie l’excentrique Mandolina.

T a î i ! c î£ e s  h i s t u r S q u c s  d ’F - tam p e» .

11 f é v r ie r  1755.
Louis d’Etnmpes, Marquis d’Eiampes, fils de Louis 

Roger, Marquis d’Etampes et de Marguerite-Lydie de 
BecJelièvre de Canv, épouse Adélaïde Godefroy-Julie 
de Fouilleuse de Flavacourt.

(Mercure de France, mai 1755'.

3 VENTOSE AN III 21 FÉVRIER 1795'.
Sur le rapport du Comité des secours publics et sur 

la pétition du citoyen Philippe Delisle, d’Elainpes, ca- 
p taine de grenadiers du 1er bataillon d’Eure-et-Loir, 
blessé à i’aiïaire du fort de Commines, ia Convention 
décrète :

« La Convention nationale, après avoir entendu le 
rapport de son Comité des secours publics sur la péti
tion-du citoyen Philippe Delisle, d’Etampes, capitaine 
de grenadiers du 1er bataillon d’Eure-et-Loir, blessé et 
estropié à l’affaire du fort de Commiues, le 22 juillet 
1793, décrète que la trésorerie nationale mettra à la 
disposition du district d’Etampes, la somme de 300 li
vres, pour être comptée au citoyen Philippe Delisle, à 
titre de secours pro\isoire, imputable sur la pension à 
laquelle il peut avoir droit. »

Procès-cerbaux de la Contention, vol. 56, p. 48 .
I \  M.

E î c s r r î p t i o n  p h y s i q u e  
«le F a r r o n d i ^ e m e i i t  d ’L t a m p e s .

Frscio qud natale solum dulceâine cunctos 
Ducit, et immemores non sinit esse sui. 

(üvid. Tristes).
(Suite et fin. — Voir le n“ du 30 janvier).

Plus récemment, en 1870, en creusant le sol sur 
remplacement où devait être établi le gazomètre de 
l’usine à gaz d'Eiampes, on a trouvé des troncs de sa
pins et autres conifères étendus à plusieurs mètres de 
profondeur, sous la couche tourbeuse Ces arbres 
étaient aussi en très bon état de conservation et d’une 
grandeur remarquable. Rien qu'ils ne fus-eut pas aussi 
profondément enfouis que les chè .es de Chatifour, ils 
doivent appartenir à une époque antérieure, par la na
ture de la végétation. Ces deux faits, coordonnés, sem
blent établir que. dans les temps préhistoriques, les ri 
vières qui sillonnaient la vallée, soit dans leur course 
naturelle, soit par des changements subits de direction, 
ont renversé des fragments de la foré; qui la couvrait. 
Nouvelle preuve qu’avant et durant l’époque celtique, 
celte vallee ne formait qu’un maiécage couvert de bois, 
et que les deux rivières de Juine et de Chalouetie, 
grossies de leurs affluents, s’y répandaient à l’aventure, 
confondant souvent leurs eaux, se divisant en mille ra
meaux enchevêtrés les uns dans les autres, comme on 
en voit encore aujourd'hui un spécimen dans le fau
bourg Saint-Pierre, à Etampes (1).

Toutes les vallées de l’Elampois, celles mêmes qui se 
sont desséchée^ dans les temps modernes, étaient donc 
à l’état de marais continu; la nature tourbeuse du sol 
est le caractère essentiel de celles de l’Essonne et de la 
Juine; la tourbe s’\ e-t développée facilement, parce 
que les crues de ces cours d’eau montent lentement et 
régulièrement, et qu’elles y sont de longue durée. Dans 
ce> terrains perméables, les marais ont envahi le der
nier des grands lits de chaque livière ou ruisseau et 
l’ont rempli avec ia tourbe; ils en produiraient encore 
aujourd'hui si l'industrie de i homme n’y mettait obs
tacle. Elle a, au contraire, tire de ces circonstances les 
éléments d’une prospérité qui, pour Etampes particu
lièrement, atteint le plus grand développement. Par

(1) Nu! (tout* que l’exploitation des tourbière» d'Itteville n’ait 
souvent ainene des décuuveiles du même genre, m3is il ne s’est 
trouvé a notre connaissance personne pour les signaler.

V. Mém. sur les tourbières de Yilleruy. 31ém. de l'Académie 
des Sciences, 1761, p. 380, et Histoire d‘, p. -27.

larmes que j’ai versées dans mon cachot. Il m’a entendu 
maudire la force qu’il m’a donnée, et c’est à genoux, 
les mains jointes, que j’ai juré alors de ne plus me ser
vir de cette force funeste autrement que pour le travail. 
En quelques jours, j’ai souffert toutes les tortures de 
Faine et du cœur.

« Ma pauvre Marie, me disais-je, que va-t-elle deve- 
« nir ? »

« Cette seule pensée me rendait comme fou. Je pous
sais des cris épouvantables et je me démenais si fort, 
entre les quatre murs de ma cellule, qu’on crut devoir 
me lier avec des cordes pour m'empêcher d’attenter à 
ma vie.

« J’avais bien raison de me désoler en pensant à ta 
pauvre mère. L’hiver arriva, et un matin, toutes ses 
ressources épuisées, elle resta dans son lit ; elle se sen
tait trop faible pour se lever. Alors eile se dit :

« Ce soir ou demain je serai morte ! »
« Ce îiiètut jour, une jeune femme, ou plutôt un ange,

. ntra dans notre pauvre demeure. Je dis un ange, car, 
arrivant à ia dernière heure, elle était bien l’envoyée 
du bon Di u. Elle vit la mourante pâle, maigre, glacée, 
et comprit tout.

« Une heure après, un grand feu pétillait dans la 
cheminée, et deux valets de ferme apportaient d’énormes 
panier? pleins de provisions. La mort qui déjà frappait 
à la porte s’en alla. Ta mère était sauvée! »

Etienne écoulait le récit de son père avec une émo
tion croissante.

_ L’excellente femme dont je viens de te parler,
poursuivit Radoux, allait bientôt devenir mère, elle 
aussi. Or, pour un petit enfant qui va naître, on pré
pare des langes, des petits bonnets, des brassières, des 
petits bas, des petites chemises... tout est petit pour un

tout, aux environs de.la ville, et même dans les cam
pagnes, les marais ont été convertis en terrains d’une 
merveilleuse fécondité, propres surtout à la culture lé
gumiers (2), tandis que les eaux, régularisées avec 
soin, font, depuis des .siècles, mouvoir une quantité de 
moulins à farine telle qu’on n’en rencontre sur aucun 
point de la France un aus-i jrand nombre, réparti sur 
un aussi étroit espace (3 La ville es! aujourd’hui le 
centre privilégié de la culture maraîchère et de la meu
nerie, industries qui s’y sont développées dans des 
proportions inconnues ailleurs.

Toute la prairie d’Eiampes, dans l’état où nous la 
voyons aujourd’hui, est en effet le produit artificiel du 
travail de l’homme. Les rivières de Chalouetie, de 
Loueite et de Juine ont été détournées de leurs anciens 
lits et canalisées dans toute la traverse de cette prairie, 
depuis Chalo-Sainl-Mard et Orrnoy jusqu’à Morigny.

La Loueite et la Chalouetie ne formaient primiti
vement qu’une seule rivière, fluvius Loe, Louette 
(Frédég ), dont l'un des affluents, venant de Chalou , a 
pris le nom particulier de Chalouette. ; il coulait dans 
le fond de !a vallée, où il se divisait en plusieurs ruis
seaux , appelés dans le pays les Marelles ; il venait se 
réunir, à quelques cenlaiu s de mètres de Chalo-Saint- 
Mard , au-dessous du moulin de La Ferlé, au courant 
descendant de Boitlervilliers et d’Ohterre (aujourd'hui 
les Routards). Ils suivaient ensuite, tous les deux, le lit 
actuel de celle dernière rivière. Ce ne fut qu'à une 
époque assez rapprochée, que le cours d’eau qui s’é 
cltappe des étangs de Chalou et de Moulineux a été en
digué et reporté sur le côté droit de la vallée, dont il 
domine toute la prairie. Ce détournement a eu sans 
doute pour objet l’établissement de plusieurs moulins, 
tant dans ia vallée qu’il Etampes même; encore aujour
d’hui, pour peimettre de faire aux usines les travaux 
de réparations qui peuvent être devenus nécessaires, 
on rend tous les six ans la Chalouette à son ancien lit, 
pour quelques jours, au moyen d’un canal de dériva
tion pratiqué au-dessus de Pterrefitte et du Four-Blanc, 
à l’eudroit où ces deux rivières se rapprochent d’envi
ron cent mètres. Arrivée à Etampes les-VieiIles, l’an
cienne Loueite, aujourd'hui ia Chalouette, coulait dans 
les fossés du bourg, qu elle enveloppait entièrement, 
puis se dirigeait à travers la prairie du Peiil-St-Mard, 
pour rejoindre la Juine, dont actuellement le Juineteau 
occupe le lit, en suivant un tracé figuré par le chemin 
dit aujourd’hui la Grande-Sente ; le nom de rue de la 
Digue, conservé par le chemin qui borde la rivière, à 
I endroit où son cours a éié détourné dans le lit qu'elle 
suit actuellement, viendrait à l’appui de celle opinion 
que confirmeraient, >ans doute, les vérifications géolo
giques du sol de l'ancien thalweg; la digue la condui
sait au lieu dit les Portereaux, où elle rencontrait la 
Loueite; celle déviation remonte >ans doute à une 
époque contemporaine du roi Robert Ier, puisque l’exis- 
lenee du moulin Daruatai, établi sur ce cours détourné, 
est constatée au temps de ce roi, qui en est peut être 
même le fondateur, car il est voisin de son palais du 
Séjour, édifie par lui ou par sa femme Constance. Peut- 
être esl ce à celte même époque que, pour remplacer la 
Loueite reportée au Nord , on a détourné la Chalouette 
pour la faire couler dans le lit abandonné par sa sœur, 
et qui existe encore sous le nom de Ruisseau-des- 
Prés.

Quant à la Juine, elle coulait originairement, comme 
nous l’avons dit, dans le lit du Juineleau actuel, à par
tir d’Oimoy jusqu’au dessous de Morigny. Le lit de la 
Juine n’est qu un canal artificiel, creusé de même que 
ceux de la Loueite et de la Chalouette, en vue de créer 
des usines et de satisfaire à d’auires intérêts des grands 
propriétaires fonciers.

A Pierre-Brou , les deux fîmes de la vallée se rap
prochent et forment un défié dont l’ouverture n’a pas 
quatre cents mètres: au pied des deux côtes, celle du 
Midi abrupte, celle du Nord ayant une pente plus in
clinée. C est au fond de cet étranglement que coule la 
Juine. L’ûbs:acie que lui oj>po?aii b* pied <Jes deux co-

(2) 1!» ont conservé le nom de marais, d’où les jardiniers qui 
les cultivent ont celui de maialchers.

3̂} il y a_>ingl-huit moulins sur le seul territoire de la com
mune d’Ètampes; on en compte presque autant sur les communes 
voisines, en amont et en aval.

bébé mignon. Ici, ta mère n’avait pu faire aucun apprêt 
pour te recevoir; mais à la ferme, sans lui rien dire, on 
confectionnait deux layettes comme si on eût attendu 
deux jumeaux.

« Le jour de ta naissance, ta mère pleura de surprise 
et de reconnaissance en le voyant couché sur de beaux 
langes fins, doux et blancs, marqués à son nom. Mais 
elle avait tant souffert depuis trois mois, ta pauvre 
mère, que, lorsqu’elle voulut te donner le sein, elle s’a
perçut avec terreur qu’elle n’avait pas de lait. Et la 
sage-femme, qui te trouvait malingre et chétif, comprit 
que tu ne pourrais pas vivre. Eile eut bien soin de ne 
point parler de ses craintes à ta mère, cela aurait pu la 
tuer du coup, mais elle le dit tout bas à quelques voisi
nes.

« Il y en a qui répondirent :
« — Ma foi ! ce serait un bonheur pour la mère, v
« Comme si les plus pauvres et les plus malheureux 

n’avaient pas le droit de conserver l’enfant que Dieu 
leur a donne 1

« La fermière ne pensa point ainsi, elle. Son fils était 
né depuis quinze jours ; penlant qu’il dormait dans son 
berceau, elle accourut ici, elle te prit dans ses bras, te 
couvrit de baisers, et, pendant que ta mère pleurait, 
elle te présenta son sein, que tu saisis avidement. Alors 
elle dit ;

« — Marie, si vous le voulez, votre enrant partagera 
avec le mien Je viendrai ici dans la journée autant de 
fois qu’il le faudra, le soir je l'emporterai à la ferme et 
nos deux enfant? dormiront près de moi dans le même 
berceau. »

« La chose se fit ainsi, et pendant trois mois la bonne 
fermière t'a nourri de son lait, et si bien, que tu gran- : 
dissais et devenais lort à vue d’œil. Après ce temps, ta I

teaux dut y furtner une ca.aracle. Lorsqu’on voulut 
utiliser celte chute pour créer les deux importants 
moulins de Pierre-Brou et de Vaux , placés à cet en
droit, il fallut creuser un lit à la rivière à Iravers les 
roches qui obstruaient le fond du thalweg. On le re
porta au pied de la côte du Midi en perçant un roc de 
plusieurs mètres d’épaisseur. On le retrouva lorsqu’on 
construisit le chemin de fer d’Orléans, comme on avait 
sans nul doute dû le rencontrer, il y a deux siècles, en 
ouvrant la roule royale. C’esi vraisemblablement à celle 
configuration que cet endroit a dû le nom de l’ierre- 
Brou, Petra rupta (4).

Après cet élranglement, les deux côtes s’écarlent 
brusquemenl à droite et à gauche et forment un cirque 
de trois kilomètres en moyenne de diamètre. La rivière 
se répandait au fond en une vaste nappe d’eau ; une 
sorte de petit lac qui allait à gauche contournait le tertre 
où s’est élevé Etréchy, et à droite s’étendait jusqu’au 
pied des pentes escarpées de Yilleneuve-sur-Auvers. 
Deux poiuls du territoire d’Anvers ont perpétué le sou
venir de celte occupation lacustre , dans les noms des 
champiiers des Marais, et des Marais-de Villeneuve ; 
un peu plus loin, à Lhamaraude, le cliampûer de la 
Fontaine-des-Joncs se rapporte au même ordre d’idées.

T l était l’aspect physique des vallées du pays Eïam- 
pois. Les plaines qui les dominent étaient couvertes de 
bois et de landes. L’antique forêt des Carnules s ’é ten 
dait sur tout le plateau de la Beauce, elle venait finir 
sur les pentes des coteaux qui bordent à l'Occident les 
vallées que nous venons de décrire. Là succédait aux 
chênps la végétation marécageuse des peupliers, des 
trembles et des aulnes. De l’autre côié commençait la 
forêt pittoresque et accidentée qui porte aujourd’hui le 
nom de forêt de Fontainebleau ; au Midi, la forêt d'Or
léans couvrait le plateau du Gâlinais; enfin, au Nord, 
la forêt d’Iveline (aquilina, œqualina), prolongement 
de celle des Carnules, s'étendait sur le pays d’Ilure- 
poix.

Ce serait se faire une idée inexacte de l’aspect que 
présentaient ces forêts, si l’on y appliquait les des
criptions que nous connaissons tous dos forêts-vierges 
du Nouveau Monde. Celle de Fontainebleau, dans son 
état actuel, pourrait mieux en donner une idée. Le 
plateau de la Beauce n’était guère couvert que d’une 
végétation rabougrie, de landes et de bruyères; l’étude 
des qualités sylvicoles de ce terrain confirme de tout 
point le fameux distique : Belsia, triste solum... Les 
céréales seules y ont trouvé des conditions favorables. 
« Les bois ne poussent presque pas sur un sol mar
neux ; la craie ne leur convient pas mieux , non plus 
que le calcaire imperméable de la B auce. Toutes ces 
couches géologiques ne portent que des arbres rabou
gris, dont le feuillage n'est jamais bien vert. Au con
traire, la sylviculture réussit à merveille dans les ter
rains sableux ou argilo-sableux , c’est-à-dire dans les 
sables de Fontainebleau » (5). Dans Fêlai actuel, la 
Beauce n’a que deux pour cent de bois. Ces règles, qui 
sont confirmées par l’aspect que présente de nos jours 
la végétation forestière dans le pays d'Eiampes, per
mettent de se figurer l’état du sol au commencement de 
l’époque historique. La forêt de Fontainebleau couvrait, 
à l’Est, les plateaux entre lesquels s’étendaient les val
lées de l’Essonne et de la Juine; la nature du sol lui 
convenait mieux que celui des plaines qui se dévelop
paient à l'Ouest, du côté de Chartres. Ceite différence 
d aspect a déterminé les qualifications différentes qui 
distinguent celle partie de la Beauce en Chartraiue et 
Gàtinatse. La forêt des Carnules étau aussi bien diffé
rente de ce côté de Chartres de ce qu elle était au delà, 
du côté de Dreux. Les forêts actuelles de Dourdan et 
d’Iveline, qui eu sont des démembrements,' croissaient 
sur les confins du plateau de la Beauoe et sur un sol 
déjà plus arrosé; aussi, bien qu’elles ne présentent pas 
aujourd’hui une végétation aussi vigoureuse, et ne nous 
offrent plus ces arbres gigantesques que uous pouvons 
encore admirer dans la forêt de Fontainebleau, elles

(4; Rupta a fait route, comme dan* banqueroute; le B serait 
euphonique. Telle esi l'élimulugie du mol Bruu, que nous croyons 
devoir proposer a défaut de textes qui mettent sur la trace d une 
auire. Nous la préférons à celle de borch, blaireau en Scandinave, 
qui pourrait aussi être proposée.

(5) BelgranJ, la Seine, élude bydrol., 1872.

mère qui avait recouvré sa santé, t’éleva au biberon ; 
presque tout de suite, d’ailleurs, tu te mis à manger de 
la soupe comme un petit homme.

« Quant à moi, après trois mois de prison préventive, 
on m’avait fait p isser en cour d’assises ; à l’unanimité 
des voix du jury j’avais été acquitté et j’étais revenu près 
de ta mère. Les certificats et les bons témoignages ne 
m’avaient pas fait défaut; tous les villages du canton, où 
j’étais bien connu, s’unirent pour me sauver. D’abord, 
j’avais eu grand’-peur de la cour d’assises, mais on me 
dit :

« — En police correctionnelle, vous seriez condamné 
à la prison ; mais le jury vous acquittera. »

« C’était la vérité.
« Maintenant, Etienne, tu as déjà deviné, sans doute, 

que c’est madame Pérard qui a été autrefois si bonne 
pour ta mère et pour nous tous, et que c’est à côté de 
son fils que tu as dormi toutes les nuits pendant trois 
mois. »

L’enfant, qui s’était contenu jusque-là pour ne pas 
interrompre son père, éclata tout à coup en sanglots.

— Papa, dit-il, je ne savais pas toutes ces choses, et 
je me repens de ce que j ’ai fait.

— Comment t’v prendras-tu pour le faire oublier par 
madame Pérard ? demanda le père.

— Je ne le sais pas encore ; mais, à partir d’aujour
d’hui, Jacques sera mon meilleur ami. Souvent les 
grands et les plus forts que lui le battent : je prendrai 
sa défense, et comme ils savent tous que je n’ai pas 
peur, ils n’oseront plus l’attaquer.

C est déjà bien, fil Radoux ; mais ne sens-tu pas 
qu’il y a immédiatement quelque chose à dire ou à faire?

Etienne regarda son père en ouvrant de grands yeux. 
Puis, soudain, il se leva et dit en pleurant ;

étaient cependant dans des confiions pins favorables 
que celles du plateau de Chartres; i'Iveliiie devait 
même sou nom d'aquilina, à l’abondance des eaux qui 
la couvraient (6).

De ces vastes bruyères, de ces immenses forêts, il 
reste encore, sans parler de celles Je Fontainebleau et 
d'Orléans, quelques débris importants de celle des 
Carnules, dans celles de R. mbouillet, de Saint-Léger 
ou d’Iveline, de Dourdan et de Saint Arnoult, mais 
toute la Beauce propre est dénudée, elle a été livrée de 
bonne heure à la seule culture qui lui convienne, celle 
des céréales L’Elampois a été toutefois moins dépouil
lé ; les versants <le ses vallées sont presque tous cou
verts de bois-taillis, ei partout ailleurs, dans la plaine 
et dans la prairie, on rencontre encore des bosquets et 
des aulnaies, généralement peu étendus, mais fort nom
breux, qui alternent avec les terres à labour et les jar
dins, laissant ainsi ce qui, dans sa conformation pri
mitive, a pu se concilier avec les besoins d’une popu
lation plus dense et d’une ci\iiaiion plus avancée. Là 
même où la forêt a disparu, les dénominations locales 
eu rappellent l’antique existence, et l’on compterait par 
centaine, petit être, les noms de lieux se rapportant à 
cet ancien étal du sol (7).

Le climat, comme dans tout le reste de la Gaule, 
était il alors plus rigoureux qu’aujourd’hui ? C’est ce 
qu’il est difficile de dire, mais il serait permis de croire 
que l’effet opposé s’est produit lorsqu’une partie du sol 
eut été défriché. A nue époque qu’il est impossible de 
déterminer, tous les coteaux se couvrirent de vignobles. 
Du temps de Julien, le vin de Suresne figurait déjà 
sur la table impériale, comme plus tard sur celle de 
Henri IV, si toutefois il s’agit bien du même crû, et il 
n’aurait, suivant quelques-uns, perdu sa qualité que 
depuis que l’on a abattu la forêt du Monl-Valérien, qui 
protégeait le vignoble contre les vents du Nord cl de 
l’Est (8).

Toutefois, « la qualité du vin dépend trop de la na
ture du plant et des soins des cultivateurs, pour qu’elle 
puisse fournir des arguments sans réplique dans la 
question des changements de climat. Ou trouve dans 
une vieille charte, citée par M. Capefique, que Phi
lippe Auguste, ayant voulu choisir parmi tous les vins 
d’Europe celui qui ferait sa boisson habituelle, les vi
gnerons d’Etampes et de Beauvais se présentèrent au 
concours; la charte ajoute, il esl vrai, qu'on les rejeta, 
mais peut-on supposer qu'ils auraient eu la hardiesso 
de se présenter si leurs vins avaient été aussi peu pota
bles que le sont à notre époque tous ceux du départe
ment de l’Oise » (9).

En terminant ce tableau du pays d’Eiampes, pendant 
la période préhistorique, nous devons dire quelque 
chose de 1'borume qui dut l’habiter alors. Aucune dé-

(6) La transformation d Aquilina en Iveline est régulière : 
Aqua a produit eve et ive dans tous les dérivés.

(7) San* entrer dans le détail des lieux-dits ou champiiers ru
raux. la liste eu serait trop longue, voici plusieurs noms de ce 
genre s'appliquant seulement aux lieux habités : Ardennes, Ar- 
denais. Àrdenelles. Bellesauve, (Rr.Ha Silva ou beli Silva, forêt 
de Relus ou Apollon), Boissy-la-Rivière. Buissy-le-Cuté, Buissy- 
le-Girard , Boissy-le-R' pus, Boissy-le-Sec, Boissy-suus-Saiiit- 
Yun, Boisseaux, Boischambeau, Bois-Fourgon, Bois-Herpin, 
Huismercier, Boisrenault, Breux, Breuillet, Brony, Brieres 
Bruyères-la-Brosse, le Chonay. le Chêne Bécard, le Chéiie-  ̂
Coupé, les Emondants, Kenneville, la Forêl-le-Roi, la Forél- 
Sainte-Croix* le Fresne, Freneville, Orrnoy, RouvreRouvray- 
Saint-Denis, Torfou (Trefau. Tres-fagi), lés Tremblaux, Yilk- 
coui, Villesauvage [Villa Silvatica).

(8) On a reconnu qu à I ahri d une foiét qui le protège contre 
les vents froids, le raisin mûrit plus également et produit de 
meilleur vin ; pour ce qui est du vin d'Henri IY, on a dit qu'il 
n avait de commun avec la piquette de Suresnes que le nom.

(9) Arago (OEuvres, t. vm, p. 233). Arago commet ici une er
reur de citation dont la tesponsabilité incombe sans douie a l'au
teur peu exact qu'il cite. Le texte auquel il est fait ici allusion 
est un fabliau d Henri d Audely, du xm siècle. En voici une 
analyse succincte : Le roi Philippe fait paraître devant lui tous 
les concurrents; son chapelain est chargé d'examiner leurs titres. 
En premier lieu se présentèrent Beauvais, Etampes et Châkns; 
mais à peine les eui-il tus, que, les excommuniant aussitôt, il 
les chassa honteusement de la salle et leur défendit d’entrer ja
mais ou se trouveraient d’honnêtes gens. Ce début sévére lit une 
telle impression sur ceux du Mans et de fours, qu ils tournèrent 
d ffroi. Il en fut de même d’Argence, de Rennes et de Cliamblé. 
La salle, debarrassée de celte canaille, il n’y resta plus que ce. 
qui était bon. Clermont et Beauvoisin parurent donc, et ils imetU 
reçus d'une manière distinguée. Enhardi par cet accueil favora
ble, Argenteuil s avance d’un ait de conliance, etc.

— Je vais demander pardon à madame Pérard. /
— A la bonne heure ! reprit Radoux ; voilà ce que 

j ’attendais.
Et tout ba?t en se parlant à lui-même :
— La leçon a été bonne, Étienne a du cœur.
Quand l’enfant arriva à la ferme, il trouva madame

Pérard aidant Jacques à changer de vêtements.
— Madame Pérard, lui dit-il, c’est moi qui ai fait 

tomber Jacques dans la mare : je viens vous demander 
pardon à tous les deux. Quand j ’étais tout petit, conti
nua-t-il en se mettant à genoux, vous m’avez habillé, 
nourri et peut-être empêché de mourir... Mon père vient 
de me aire cela. Pendant trois mois, j’ai dormi avec 
Jacques dans le même berceau ; maintenant que je le 
sais, je ne l’oublierai jamais... Pardonnez-moi, madame 
Pérard, Jacques, pardonne-moi aussi, je t’aime et t’ai
merai toujours comme un frère.

• Étienne ! s écria madame Pérard avec atten
drissement, tu ne sais pas combien tu me rends heu
reuse... Tout à l’heure j’ai pleuré quand j ’ai su que 
c était toi qui avais maltraité mon fils, toi, Étienne, dont 
j ai tenu la petite tête sur ma poitrine à côté de celle de 
Jacques !

Elle le prit par la main, l’aida à se relever et l’attira 
dans ses bras.

4 iens aussi, Jacques, reprit-elle, que je vous tienne 
encore nne fois tous les deux près de mon cœur !

Les deux enfants s’embrassèrent ; puis, pendant que 
Jacques mettait un baiser sur une joue de sa mère, sur 
1 autre Etienne appuvait ses lèvres.

Émile RICHEBOIRG. 
[La suite au prochain numéro).



L’ABEILLE.

couverte sérieuse n’est venue attester la présence, sur 
notre territoire, de cet ancêtre ou prédécesseur du Celle. 
Notons cependant quelqnes indices un peu vagues, as
surément, mais propres peut-être à servir de point de 
départ à des éludes plus sérieuses, qui pourraient être 
dirigées'dans ce!sensî(10).

La plupart des tribus humaines de la période qua
ternaire (âge de la pierre brute), paraissent avoir appar
tenu à la race finnoise et avoir précédé chez nous les 
Celles, de race aryenne. Elles habitaient des cavernes 
dans les flancs des vallées, ou des huttes souterraines 
où l’on retrouve quelquefois leurs débris. Le docteur 
Harreau a découvert récemment, dans différents en
droits de la Beauce, des excavations circulaires, étroites 
en haut, évasées en bas, ayant un à deux mètres à l’en
trée, deux à quatre mètres au fond, et deux mètres en
viron de profondeur; il les considère comme des habi
tations de pêcheurs, antérieures à l’époque mégalithique, 
et par conséquent premières habitations faites après les 
cataclysmes. (Bullet. de la soc. arch., D. E. et L., 
4872i.

Mais les habitations les plus habituelles étaient les 
cavernes des vallées, occupées par les tribus icthyopjia- 
ges. Le pays d Etampes a-t-il eu de ces lanières troglo- 
dytiques? on n’en a pas de preuve directe. Il semblerait 
même que la nature de certains terrains, qui forment 
les flancs de nos vallées, n’v aient pas dû convenir de 
tout point. Les blocs degrés que l’on y rencontre pro
viennent, comme nous l’avons vu, de la dislocation et 
de l'arrasemcnt des couches de grès qui eu couvraient 
les sommets, et ils ont glissé, lors du dernier cataclysme, 
au milieu des sables dans les itels nous les voyons au- 
joirrd hui enracinés. Ces sablons, qui constituent eux 
mêmes à une certaine profondeur les assises de ces 
coteaux, durent peut-être faire obstacle à la création 
de grottes troglodytiques, que l’on rencontre plutôt dans 
la craie et les calcaires. Toute la superficie des pentes 
accusent eet arrasement des crêtes; or. y rencontre, mé 
langées aux blocs de grès, des pierrailles et un pou 
d’argile, qui constituent ce que l’on appelle dans le pays 
des larris. et pins fréquemment des groux ou grouettes. 
Ce dernier nom semble, à la vérité, contredire l’hypo
thèse que nous venons de formuler, puisque l’on peut 
y reconnaître le même radical que dans le mot grotte, 
creut, auquel on attribue la signification de caverne. 
Crotum, en basse latinité, signifie creux, fossé; il a 
fait cron que l’on rencontre dans certains pays. Le ha
meau de la Crotte, à Valpuiseaux, a l il une origine 
semblable? on ne peut qu’émettre une supposition ti
mide à cet égard : le cbainptier des Baumes (cavernes), 
è Saint Cyr la Rivière, paraît plus significatif, surtout 
rapproché de celui des Caves, que porte un autre en
droit de celle commune. On a, du reste, pu remarquer 
en parcourant nos v allées, que toutes les habitations qui 
les peuplent ont des caves creusées aux flancs des co 
teanx. Si quelques-unes d’entre elles ont été témoins 
de la chétive existence de m>s prédécesseurs, il y a 
longtemps que tout souvenir en doit avoir disparu. 
Quoi qu’il en soit, il y a pc*ut être là un problème dont 
l'avenir pourra donner la solution.

Nous avons parlé du renne découvert par Gueltard, 
en 1754. Depuis, on a trouvé, à Fontaine Livauil, des 
débris de la (aune et de la flore primitives, dont per
sonne ne paraît avoir tenu compte au moment où ils 
furent exhumés. L’époque celtique nous a laissé des 
souvenirs plus nombreux et surtout moins problémati
ques que ceux de la période que nous venons d’étudier.

E. Drasard.

(10 Nous croyons ('‘gaiement ntile de rappeler à ce propos une 
découverte dont le calcaire de Beauce a été le théâtre, et qui 
pourrait se renouveler. A ce titre elle louche à notre sujet. En 
l8G7TlJahbé Bourgeois, directeur du collège de Ponl-Levoy, a 
découvert des silex taillés dans lescouchi s marneuses du calcaire 
de Beauco (tertiaire moyen). * D'après les lois de la paléontologie, 
dit M. de Mortillel dans son rapport sur celle découverte, l’homme 
actuel ne devait pas exister à l'époque du calcaire de Beauce... 
des mammifères du niveau du calcaire de Beauce, à peu prés sans 
exception, appartiennent à des genres éteints, genres très-voisins 
de nos genres actuels, servant de transition dans la série animale, 
mais pourtant genres'patfaiiement distincts. Comment l'homme, 
qui a une organisation des plus compliquées, aurait-il seul 
échappé a cette règle à cette loi? Noos devons donc conclure 
que sii comme tout le fait présumer, les silex de Ttienoy portent 
des traces d’une taille intentionnelle, ils sont l’œuvre, non pas 
de l’homme actuel, mais d’une autre espèce d’homme, probable
ment d’un genre précurseur de l’homme, devant combler un des 
vides de la série animale. » (Bec. trient., 6 sept. 1K73, p. 233). 
Ainsi, rien dk plus hypothétique que celte existence d'un homme 
tertiaire, qui ne serait, dans tous les cas, qu un anthropomorphe.

__ La population du globe. — Un rapport récem
ment publié par le bureau îles statistiques de Was
hington contient un intéressant tableau île la popula
tion0 du globe. Le chiffre total des humains est de 
4.391.032,000. L’Asie, qui est la partie du monde la 
plus peuplée, en a 798 millions, tandis que l’Europe 
u’en renferme que 300 millions et demi, l’Afrique 203 
millions, l’Amérique 84 millions et demi, et l’Australie 
et la Polynésie 4 millions et demi.

En Europe, les populations se répartissent comme
suit :

Russie......... 71,000,000 f agne et I r-
Empire d’Al- lande . . . . 32,000,000

lemagne.. 41.000.000. Italie , près
France........ 36,000,000 de............ 27,000,000
Austro Uon- Espagne.. . . 16,500,000

grie ......... 36,000,000 Turquie, près
Grande-Bie- de............ 46,000,000

La ville la plus ppup'ée c il monde est Londres, qui
possède 3,254,260 habitants. Les vingt villes qui vieil-
nent ensuite sont :

Suiiham. . . . 2,000,000 Berlin........... . .  826.341
P ar is ........... . 1.854 791 Hong Kong.. . .  800,000
Pékin .......... . 4.300.000 Tschingtu Tu . .  800,000

w* T-tehanisdifau. 4.000.000 Calcutia........ . .  794.645
Hunsslschfau - Tokio (Yédo). . .  674.447

Fu-Siamrtau 1,000,000 Philadelphie . . .  674,022
A Singnau Fu . . 1,000,000 Saint -  Peters -
I Canton........ . 4,000.000 bourg........
1 New York . . . 942,292 Bombay........ . .  644.405
1 Trenluu . . . . 900,000 Moscou......... . .  64 4,790

Vienne......... . ' 834,284 Constantinople.. 600,000

Etat civil de la commune d'Etampes.
NAISSANCES.

Du 42 Février. — Charpentier Henri-Alexandre, 
rue de la Juiverie, 8. — 4 4. Chevallier Fernand-
Auguste, rue Saint Jacques, 23. — 4 4. Lecocrioux 
Albertine-Adèle-Juliette, rue du Haut-Pavé, 30. — 
47. Miryille Henri-Victor-Marie-Alfred, rue Ile-Mau- 
belle, 5. — 4 6. Grigeo* Alice-Alberline, rue Sans- 
Pain, 4 5.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre: Descot Clément, 26 ans, maçon, rue de 

l’Hospice, 46; et Dlle Dlret Marie-Isabelle, 27 ans, 
cuisinière, rue de l’Hospice , 4 6, et antérieurement à 
Estouches (Seine-et-Oise).

DÉCÈS.
Du 42 Février. — Farnot Etienne, 56 ans, jour

nalier (Hospice). — 4 3. Salcourt Sophie-Louise, 
76 ans, rentière, rue de la Cordonnerie, 5. — 4 5. Ta- 
BAnT Victoire Louise-Mélanie, 76 ans, sans profession, 
veuve Constantin, rue du Haut-Pavé. 2. — 46. Gaü- 
dron Eugène, 4 4 mois, rue Basse de la Foulerie, 25. 
— 16. Paris Auguste dit Tapaya, 49 ans. journalier, 
sans domicile fixe. — 47. Beaudoin Jean-Louis, 42 
ans, journalier (Hospice). — 47. Bastide Jean An
toine Pascal, 88 ans, ancien laitier, à l’Asile des vieil
lards. — 48. Phiufpeau Julie, 74 ans, épouse Lesage, 
rue Saint-Jacques, 30.

Pour les urlielrt et fr.its non xiqnés : A i  t .  A M . I E X .

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison Abel PILON, de Paris. 52-4 4

AVIS TRES - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science ; le remède le plus efficace entre, tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, hel Doctor Benito del R io Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile , la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito d e l  R io et du Propagateur 
R. B a r l e r i n , de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à St Basile, rue St-Jacques et rue Ste-Croix, près 
le chemin de fer. chez P i o » q u l r r .  négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-4 4

(4) T R Î I 3 t \ A L  D E C O M M E R C E  D É T i M F E S

Faiilitc^JOUVEAL1.
concordat od cnion.

Messieurs les créanciers de la faillite du sieur JOU- 
VEAU, marchand épicier à Ineville, qui ont fait véri
fier leurs créances et les ont affirmées, sont invités à se 
trouver au Palais-de Justice, à Etampes, le Jeudi qua
tre Mars mil huit cent soixante-quinze, à neuf heures 
du matin, soit en personne, soit par fondé de pouvoir, 
à l’tffel de délibérer soit sur la formation d’un concor
dat , soit sur un contrat d’union, conformément aux 
dispositions des articles 504 et 529 du Code de Com
merce.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

(2) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n# b.

J U G E M E N T  
ï> ’ I I N T E R D I C T I O N .

D’un jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance d'Etampes, le seize février mil huit cent 
soixante-quinze, enregistré et signifié, sur l’assignation 
donnée à la requête de M. Théodore MAINFROY, 
propriétaire, par défaut contre madame Louise Estelle 
DUPUIS, son épouse, demeurant ensemble a Etampes, 
rue Saint Jacques, numéro 3;

Il appert :
Que le Tribunal a prononcé l'interdiction de ladite 

dame Estelle Dupuis, épouse de M. Théodore Main- 
frov.

Un Journal parlem entaire.
DÉPUTÉS FONDATEURS :

JIM. Barthélemt-St-H ii.aibe, général Billot, Boccad. Charton, 
Créhiecx, F ave, Fochca.nd, Grévt, J ozos, O. de la F ayette, 
LeHOYEK , I.UCET, M ÉLIRE , RaMEAO , RlOXDEL , LéOIl HoBERT, 
Ch. Holland, Sénard, Tassin, Turqüet, Wahmeu, Wilson, etc.
Réorganisée sous te patronage de nombreux députés de la 

gauche et du centre gauche, dont elle est devenue l'organe ac
crédité. l 'O p in io n  . \n t Io n a le  est le seul journal républicain 
qui publie tous les jours le compte-rendu analytique officiel des 
débats de l ’Assemblée.

ABONNEMENTS :
Un an, 6 1  fr. ; six mois, 3 9  fr. ; trois mois, 1 6  fr.

Bureaux ; rue Coq- H éron. 5, Paris.
L'Opinion Nationale est en vente dans toutes les gares 

de chemitis de fer.

PRIME GRATUITE :
Le tic S *ar’s ,  un beau volume in-8".

Pour extrait certifié conforme par l’avoué soussi
gné.

A Etampes, le dix-neuf février mil huit cent soixante- 
quinze.

Signé, BOUVARD.

(3) Étude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacqnes , n° 5.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que ;
Suivant exploit du ministère de Legros, huissier à 

Etampes, en date du dix-huit février mil huit cent 
soixante-quinze, enregistré,

Il a été,
A la requête de M. Emile-Rose QUILLOUT, mégis- 

sier, et madame Joséphine-Désirée LEFÈVRE, son 
épouse, qu’il assiste et autorise, demeurant ensemble à 
Etampes, rue Basse-de-la Foulerie, numéro 47;

Pour lesquels domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques, numéro 5, en J’étude de Me Bouvard , avoué 
près le Tribunal civil de première instance de ladite 
ville , y demeurant ;

Notifié copie à Monsieur le Procureur de la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, eu son parquet au Palais de Justice 
de ladite ville ;

De l’expédition dûment scellée, enregistrée et signée, 
d’un acte fait au greffe du Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, le six février présent mois, en
registré, constatant le dépôt fait audit greffe, par Me 
Bouvard , avoué des requérants , et ce pour parvenir 
à la purge des hypothèques légales pouvant grever 
les immeubles ci-après, de la copie collationnée, de 
lui signée et enregistrée, d’un contrat aux minutes de 
Me HautefeuiHc, notaire à Etampes, en date du onze 
décembre mil huit cent soixante - quatoize, enregistré, 
contenant vente par M. Louis-Antoine Ruelle, proprié
taire, demeurant à Etampes, rue Saint - Jacques, aux 
époux Quillout, d’une propriété sise à Etampes, rue 
Basse-de-la-Foulerie, numéro 47, traversée par la ri
vière, et comprenant plusieurs cotps de bâtiments, cour 
et terrain clos; tenant par devant la rue, d’un côté la 
maison réservée par le vendeur et occupée par M. Le- 
boucher, de l’autre côté et d’uu bout la place et la rue 
du Praleau ;

Moyennant, outre les charges, la somme de dix mille 
francs de prix principal;

Sur laquelle copie collationnée le greffier a dressé 
un extrait dudit contrat de vente, contenant toutes les 
énonciations prescrites par l’article 24 94 du Code civil, 
lequel a été immédiatement inséré au tableau à ce 
destiné, dans l’auditoire du Tribunal, pour y rester 
exposé le temps voulu par la loi.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la 
République que les anciens propriétaires, outre le ven
deur, étaient :

La communauté d’entre M. Louis Antoine Ruelle et 
madame Marie-Eléontine Billard, sa première femme;
— Madeleine-Flore Bonté, veuve de Antoine-Arnable 
Maugars; — Flore-Céline Maugars; — Antoine-Ama- 
ble Maugars; — partie: Marie-Louise Darblay, épouse 
de Pierre - Alphonse Girard; — Adèle-Virginie Dar- 
biay; — Félicité-Rosalie Darblay; — Jacques-Ferdi
nand Darblay; — Atnédée Rosalie Darblay; — Ma
rie Rosalie Dujoncquoy , veuve de Jacques - François- 
Félix Darblay; — la communauté d’entre les époux 
Darblay-Dujoncquoy ; — Jacques-François Félix Dar
blay; — Simon Darblay; — François-Claude Mothu;
— Jacques Louis Mothu; — Marie-Elisabeth Moihu , 
épouse de Louis-François-.Martin Rigaull; — Thérèse- 
Catherine Mothu ; — Marie-Julie Mothu, épouse de 
Gérôme Michel Laurent; -  Thérèse - Prosper Mothu, 
veuve de Alexis-Hercule Chapeau ; — Elisabetb-Pros- 
per Brizard ; veuve de François Mothu; — autre par
tie : Thérèse-Prospère - Chrétienne Chapeau; — Ville 
d’Etampes ;

Avec déclaration, en outre, à M. le Procureur de la 
République, que cette notification lui était faite pour 
qu’il eut à prendre dans le délai de deux mois, fixé par 
la loi, telles inscriptions d’hypothèque légale qu’il juge
rait convenable, et que, faute par lui de ce faire dans 
ledit délai, les immeubles ci-dessus seraient et demeu
reraient affranchis de toute hypothèque légale.

El que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions d’hypothèque légale, n’élanl pas 
connus des requérants, ils feraient publier ladite notifi
cation conformément a la loi.

Pour extrait.
Signé, BOUVARD.

(4) Etude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n“ 5.

V E N T E
SUR. LICITATION

Entre Majeurs et Mineure,

EN LA MAISON d ’ÊCOLK DB J A N V IL L E

c o m m u n e  d ’a u v e r s ,

Par le ministère de M* DEGOMMIER, notaire à Lardy,
Commis à cet effet,

d ’ u n e

Sise à Janville, commune d’A u t ers,
A v e c

PETIT TERRAIN et JARDIN,
ET D U N E

P A R C E L L E  I )E  T E R R E
Sise au terroir d ’Auvers,

EN 2 LOTS

L'Adjudication aura lieu le Dimanche 24 Mars 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure*de midi.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra que : 
En exécution d’un jugement reudu par défaut par le

E'ibunai civil de première instance séant à Etampes, 
le vingt-deux décembre mil huit cent soixante-quatorze’ 
enregistré et signifié,

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
4° Mm* Marie-Anne-Céline DUVAL, épouse de M. Ba

sile-Alexandre ARNOLH.T , jardinier , demeurant en
semble à Savigny-sur-Orge, M. Arnoull pour assister 
et autoriser son épouse ;

2° M. Aiolpbe DUVAL, jardinier, demeurant à Sa
vigny-sur-Orge;

Ayant pour avoué constitué Me Araable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribtiual civil de première ins
tance séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5;

En présence, ou eux dûment appelés, de ;
4° M. Louis-Florimond Dumont, carrier, demeurant 

à Janville, commune d’Auvers,
« Agi ssant lanl en son nom personnel qu’au 

« nom et comme tuteur naturel et légal de nia- 
« demoiselle Céliua Dumont, sa fille mineure,
« née à Janville, le vingt trois janvier mil huit 
* cent soixante-sept, de son mariage avec ma- 
« dame Augustine Duval, décédée.

2° Et madame Marie-Aune Perthuis, veuve de M. 
Auguste Duval, sans profession, demeurant à Janville, 
commune d’Auvers ,

Défaillants ;
Et encore en présence, ou lui dûment appelé, de M. 

Gillet, cultivateur, demeurant au Punt-de-Villieis, com
mune de Cerny;

« Agissant au nom et comme subrogé tuteur 
« de la mineure Dumont, sus nommée. » 

Procédé, le Dimanche vingt-un Mars mil huit cent 
soixante-quinze, heure de midi, en la maison d’école 
de Janville, commune d’Auvers , par le ministère de 
.M' Degommier, notaire à Lardy, commis à cet effet, à 
la vente par adjudication, au ( lus offrant et dernier en
chérisseur, à l’extinction des feux, des immeubles dont 
la désignation suit.

DÉSIGNÂT!©!* *

P rem ier lo t.

Une MAISON sise à Janville, commune d’Auvers,
composée de :

Un corps de bâtiments sur la rue, divisé en deux 
pièces au rez do-enaussée, grenier au dessus couvert 
eu tuiles.

Cave dessous, dont l’entrée est dans le jardin.
Toit à porcs.
Petit terrain devant la maison, clos en partie.
Jardin derrière et à côté des bâtiments, clos en par

tie seulement.
Le tout, d’une contenance de dix ares douze cenliarcs 

environ, tenant par devant la rue ou roule, jiar derrière 
Maulard, d’un côié Claude Forçai, et d’autre eôié Bi
ron.

Sur la mise à prix de 2,400 fr.
D eu x ièm e  lo i .

Une parcelle de terre, sise terroir d’Auvers, lieu dit 
le Pavillon, contenant euviron six ares trente-huit cen
tiares; tenant d’uu côté Grenaull et Gersaut, d’autre 
côté Martin, d’un bout les bois, et d’autre bout Ger- 
saut.

Sur la mise à prix de 400 fr.

S’adresser, pour les renseignements:
A Etamprs, '

En l’étude de M0 BOUVARD, avoué poursuivant L 
vente , rue Saiul-Jacques, numéro 5 ;

À Lardy,
A M® DEGOMMIER, notaire, depositaire du ca

hier des charges et des titres de propriété ;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le dix-sepl février mil huit cent soixante- 

quinze.
Signé: B O U V A R D .

Ensuite est écrit ; Enregistré à Etampes, ledix-sept 
février mil hui; cent soixante quinze, folio 426 verso, 
case 4. Reçu un frane quatre-vingt-huit centimes 
double décime et demi compris.

Signé : Delzanglbs

(5) R E T R A I T
D E

C A U T I O  N NEM EN T.

Suivant acte fait au greffe du Tribunal civil d'Etam
pes, le onze février mil huit cent soixante-quinze, M. 
Louis RIQUOIS, demeurant à Etampes, rue Sainte- 
Croix, a déclaré qu’ayant cessé ses fonctions de gref
fier près la Justice de paix des ville et canton d’Etam
pes, il était dans l’intention de retirer du Trésor public 
le cautionnement par lui versé en cette qualité. 4

A D J U D I C A T I O N
EN LA CUAMBRE DES N O T A IRE S D O RLÉA N S,

Le Samedi 27 Février 4S75, à midi,
Par le ministère de M* LINGET,

Notaire à Orléans,
DES

I M M E U B L E S
C i - a p r è s .

PII E MIE R J.OT.

La FERME DE PARAS, située commune de Jan- 
vilie, à deux kilomètres de Janville, cl a trois kilornè-

J
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très de Tonry, siaiion principale du chemin de fer de 
Paris à Orléans*.

Celte Ferme consiste en bâtiments d’habitation et 
d'exploitation, et en la quantité de ! I 4 hectares 42 ares 
95 centiares de terres labourables , en plusieurs pièces 
situées autour et non loin du corps de fe rm e ,  pour la 
plus grande partie sur la commune de Janville, et pour 
le surplus sur celle d’Oinville-»Saint Liphard.

Ces terres sont classées d’après le cadastre de la ma
nière suivante :

Etude de Me CHENU, avoué à Etampes ,
Rue Saint-Jacques, n° îoo.

1re Classe.............. . . . .  62h 34® 77e
..........  31 60 55

3e — ............ ..........  11 68 60
4* —  ..............................  8 15 08
5® — ............. 39 90

! 1 4h 18® 90*

Elle est louée aux époux C h a r p e n t i e r  C l i c h y  , par 
bail enregistré qui expirera le 23 avril 1888, moyen
nant, outre les impôts de toute nature, un fermage an
nuel de 9,660 francs.

M i s e  à  p r i x ............. 5 1 ^ , 0 0 ©  f r .
A D J U D I C A T I O N  S C R  C N E  S E U L E  E N C U È R E .

D E U X IÈ M E  LOT.
LOT DE TERRES sis commune de Janville.
Ce Lot de terres, comprenant quatre pièces, contient 

4 hectares 31 ares 20 centiares.
II est loué par bail authentique à MM. H ardy  et 

M arceau jusqu’au 23 avril 1888, moyennant, outre les 
impôts de toute nature, un fermage annuel de 400 fr.

M i s e  à  p r i x . . .  1©,ÔÔ© f r .
A D J U D I C A T I O N  S C R  U N I  S E U L E  E N C H È R E .

On traitera avant l'adjudication , s’il est fait des offres suffisantes.
S’adresser, pour tous renseignements :

A Me LISGET, notaire à Orléans, dépositaire des 
titres de propriété et du cahier des charges. 5 5

Elude de M® BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacques, n° 5.

V E N T E
S U S .  Z , !  C I T A Ï I 3 S  ,

Le Dimanche 44 Mars 1875, à 2 heures de relevée, 
En l'élude et par le ministère de M® DUBOIS, 

iNotaire à Aschères (Loiret),
D U N E

GRANDE MAISON
Sise à Aschères, Grande-Rue,

Dans laquelle s’exploite

L’HOTEL & CAFÉ DD LOIRET
COM PRENANT

Bâtiments d’habitation et d’exploitation 
Écuries et Cours.

S n r  l a  m i s e  à  p r i x  d e ............. ?,r>©© f r
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
A Mes BOUVARD et BREUIL, avoués;

A Aschères,
A M® DUBOIS, notaire.

Etude de M® BOUVARD, avoué à Etampes ,
Rue Saint-Jacques, n° S.

V E N T E
S U R  X.ICITATIOSÏ

Par le ministère de Me DARDANNE,
Notaire à Etampes,

SAVOIR :

EN SON ÉTUDE :
1° le Dimanche 28 Février 4875, heure de midi. 

d ' u n e

M A I S O N  B O U R G E O I S E
Sise à Etampes, rue du Pont-Quesneaux, n° 9, 

Avec
C O C R  , É C C R I E ,  R E M I S E  E T  G R A N D  J A R D I N ,

S u e  l a  m i s e  à  p r i x  d e ........... 3 0 , 0 0 0  f r .
E T  D E

36 PIÈGES DE TERRE & BOIS
Sises terroirs d’Etampes, Audeville, Césarville, 

Valpuiseaux et Maisse;

Et le Dimanche 7 Mars 1875,
2° heure de m id i,

EN LA MAISON D ECOLE DE VILLECONIN,
3° à une heure de relevée,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE BRIÈRES-LES-SCELLÉS,
DE 58 PIÈCES DE

TERRES, BOIS & FRICHES
Sises terroirs de Villeconin, Boissy-le-Sec, Prières 

et Etréchy.

S’adresser, à Etampes :
A Mes BOUVARD, BREUIL, CHENU, avoués; 
A M** DARDANNE, DAVELUY, notaires.

1er lifte conforme aux exemplaires distribués 
aux ubvnnes ) ar l'imprimeur soussigné,

Llam pes, le 20 Février 1873.

V E N T E
S U R  S A IS IE  ïrTivî0 2 Ï L l è F .E

En l’audience des Criées du Tribunal civil de première instance, 
.Seani à Etampes,

Au Palais Je Justice Je ladite ville ,
D U N E

m a  a  i s o h
S e r v a n t  d ’A u b e r g e ,

Ayant pour enseigne

A U  D U C  9 ’ O E L Ê A N S
Sise à Etampes, place du Petit-Marché Tsolre Dame, 

et carrefour de l’Impasse-aux-Chats,
Avec

COUR et DEUX ÉCURIES,
E T  D E  T R O I S

P IÈ C E S DE T E R R E
Sises au terroir d*Etampes,

EST Ç U A T S S  LOTS ,
Le tout appartenant a U dame MATHIEU-LIMET,

aubergiste à La Ferté-Alais.

L’Adjudication aura lieu le Mardi 9 Mars 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

M i s e  à  p r i x  «ie Sa M a i s o n . . .  îî,«»©© f r .  
M i s e »  à  p r i x  d e s  'S ' e r r e s . .  » 5 ©  f r .

S’adresser pour les renseignements :
A Etampes,

A M® CHENU, avoué poursuivant, rue Saint-Jac
ques, numéro 100 ;

A M* BOUVARD, avoué présent, rue Sainl-Jacques, 
numéro 5 ;

Au Greffe du Tribunal, où est déposé le cahier des 
charges. 3-1

Elude de Me THORAUX, notaire à Vendôme.

Etude de Me SAUCIER, notaire à Maisse.

F E R M E  D E  P O U L I N E
A A F F E R M E R

P o u r  l o  1 er N i a i  1 S 7 6 .

Celle Ferme, située commune de Villerable, nuis- 
seau , Nourray et Marcitly, canton et arrondissement 
de Vendôme (Loir-et Cher), consiste dans :
1° Bâtiments et dépendances.................  97a 90e
2° Terres labourables et pâtures..........  3 l2h 32 01
3° Prés................................................... U  61 02
4° Et bois Taillis..................................  52 30

Total.................  328h 43» 23e

On pourra diviser en deux fermes 
au gré des amateurs.

S’adresser, pour tous renseignements : 
Audit Me THORAUX, notaire. 6-3

Elude de Me PASQUET, notaire à Chalo-Sl-.Mard.

A L O U E R
A U X  E K C a à R S S ,

A  O  l i a i  o  -  S a i n t  -  A lar*<l,
En l’étude et par le ministère de Me PASQUET, notaire, 

Le Dimanche 28 Février 1875, à une heure,
L E S

FEBiE,  MOULIN ET ÉT AN G
DE MOULLNEIJX

Sis commune de Chalou-Moulineux,
Canton de '1èreville.

B S S IG ïïA T îO S I  :

Bâiiments du Moulin, de la Ferme et de l’Habitation, 
sis à la sortie de l’étang, cour et jardin.

Bâtiments de l’ancienne ferme de la Brigaderie. 
Etang de Moutineux, d’une contenance de 12 hecta

res 76 ares.
1 hectare 13 ares 80 centiares de prairie et aunaie. 
40 hectares 50 ares 63 centiares de terres laboura

bles.
1 hectare 42 ares 92 centiares de bois et friches.

E N T R É E  E N  J O U I S S A N C E  :

De l’Eiang et du Moulin, le 4®r avril 1873;
El de la Ferme, par la levée des guérets 

du 23 avril 1875.
R  i s e  à  pa»5x, les impôts en sus .. .  * 5 .0 0 0  f r .

S ’adresser, pour visiter, sur les lieux ;
Et pour tous autres renseignements :

.4 .4/® PASQUET, notaire à Chalo-Saint-Mard dé
positaire du cahier des charges;

Ou à M. LECLER, avoué à Corbeil. 2-2

M i a S L l i  A K T T Q t îÜ "
A V E N D R E

A  C i r a  l o - S a i  n t - A I a r s ,
Chez M. CADET. — EXPOSITION PUBLIQUE.

A V E N D R E  ou A L O U E R
U N

Situé à Maisse, sur la rivière de l’Essonne.

Ce Moulin est monté à l’anglaise de deux paires de 
meules. — Terres et prés d’une contenance de 4 hecl.

S ’adresser, pour traiter. audit Me SAUCIER. 4-4

COMPAGNIE DU SOLEIL
Etablie à Paris, rue de Chdleaudun, 44.

Par décision spéciale du Conseil d’administration, 
M. CHARLET a été nommé aux fonctions d’agent gé
néral fondé de pouvoirs de la Compagnie du Soleil, 
dans l’arrondissement d’Elampes, en remplacement de 
M. C h au ssâ t .

En conséquence, les personnes qui ont contracté ou 
qui voudraient contracter des assurances avec la Com
pagnie dans l’agence d’Etampes, sont priées de vouloir 
bien s’adresser, à partir de ce jour, à S i. C h a r l e t , son 
représentant.

Constituée en 1829, au capital de six millions de 
francs, la Compagnie du Soleil dispose aujourd’hui, 
au moyen de son fonds social, de ses réserves et de ses 
primes annuelles, d’un capital de plus de vingt millions 
de francs.

Elle assure aux conditions les plus libérales les pro
priétés mobilières et immobilières contre tous les ris
ques d’incendie.

Les sinistres sont réglés avec toute la promptitude et 
la loyauté désirables. Les indemnités sont payées comp
tant immédiatement après le règlement définitif des 
dommages.

Les bureaux de l’Agence sont établis à Etampes, Piaee 
Notre-Dame, 45, chez C'ESAZîSÆT l i l s ,  chape
lier.

GOUVERNEMENT DU PÉROU
DREYFUS FRÈRES & C

DE PARIS
21, BOULEVARD HAUSSMANN.

Seuls C on cession n aires du

G U Ü . Ü ©
D U  P E & O U

® Loi du
11 Novembre 

1869

ET J»U

GUÂÎiO DISSOUS
; f > q j K S S O U 3 j j  :  J  u  15

* "d e p o t s  e n  f r a n g e
B o r d e a u x , chez AI. Adolphe Boulas.
B r e s t , chez M. E. Vincent.
C ette, chez MM. A.-G. BovrÉ et C*. 
C h erb o u rg , chez M. Eugène L u is .  
D u n k erq u e , chez MM. U. Bourdon et C». 
H a v re , chez M. E. FicquET.
L a n d ern ea u , chez M. E. Vincent.
L a  R o c h e lle , MM.J Oubigny et Faustin fiU. 
L yon , chez M. Marc Gii.liabd .
M a r se ille , chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M elun , chez M. Le Barbe.
N a n te s , chez MM. A. J amont et IIuard . 
P a r is , chez M. A. M'>snbkon-Dupin . 
S t-N a za ire , chez MM. A. J a mon r et H tard.

e—*.
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C IN Q  F R A N C S  P A R  MOIS
ju sq u ’à cent  francs  d’acq uisition

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE

DUFOUR. G ran d  A ll a *  u o i . ç r t e l ,  l© plus COIÏ1- j 
p le t de tous les a tlas . 90 > i

— G r a n d e  ca r ie  de  F r a n c e ,  m ontée  Sur toiD  J 
en rouleau  pour bu reaux . 25 » j

MICHELET ( J ) .  H ia io l r e  de F r a n c e  et de la 
Révo lut ion .  23 VOI. ÎD -8° .  133 ■

DARESTE, g rand  prix  G obert en  1867 e t  1868. j
N ou v e l l e  H ia to i re  d e  F r an ce ,  3 forts Volumes | 
in-8<J. 72 • |

H ia io l r e  de  F r a n c e  p op u la i r e  et enu tem p ora iae ,
av e c  les legendes h isto riques, p a r  M. Duruy, 8 vu- j 
lûm es illu s trés . 60 *

Hiato ire d e  la  Révo lut ion  f r a a ç u i . e ,  p ar LilCKe-
te lle , 8 vol. in-8». 40 • !

H ialoirv dea F raa fn i» . p a r  Lavallée. M agnifique 
édition  de biM ioth que, 6 vol. in-8°. 48 • I

G éo g r ap h ie .  D ern ière  édition , p a r M u t te -B run  
fils, S volum es in-8°, g rav u re s  su r ac ie r e t  colo
rié es , b roché. 80 • •

La Vie do N.-S. Jésn s-C h rie i, par Jérôme N a la lis .
2 g ran d s  volum es iu -to i.o , illu strés de 130 c ra -  ! 
v u re s  sur ac ie r. 90 • |

L a  Saim e Bib le illu s trée  p a r  Gustave D oré, éd i
tion  M aine, 2 v«*l. in-fol. 200 • j

I.AKOLSSE. G ran d  D ic t ion na ir e  nn iverve i  du
XIXe aiècie, 15 volum es. 600 *

(20 francs p a r mois.)
D ict ion na ir e  de  l a  conver sa t ion  , 16 Volumes

g ran d  in-8°. 200 » |
D ict ion na ir e  f r a n ç a i .  i l lustré , p a r  Dupin/'y de

Vorepierre, 4 vol. in -4 ° , avec 2n,000 g rav u re s . 
Prix, broché, 85 f r ., e t  relié  en 2 vol. " 100 » !

G rand  D ic t ionna ire  d e  la l a n g u e  f r ança i se ,  p a r
L ittré . 4 vol. in -4°. 100 »

R elié . 123 »
G r a n d  D ict ion na ir e  d hi sto ire  natu re l l e  , p a r

d '(h-biij .y ,  nouvelle édition considérab lem ent au g 
m entée, 23 vol. e t 300 pl. Cidor. en 3 vol. 400 •

A n s  som ptua i res ,  p a r  H auyurd-M augé, 4 vol. 
in-4 '), chrom o. 600 *

Art p o u r  to n s , p a r  C. Sciuaayeot, 12 vo l. c a r
tonnés. 360 »

D écoration  e t  o r n e m e n ta t io n , p a r  Lié/U ird , 
125 pian hes. 125 >

Chim ie  g é n é ra l e  a p p l iq u é e  ans  A rts  e t à  l ' i n 
dustr ie .  par U arruel, 7 voi. in-8°. 50 •

P K L O U / E  **t F R K M Y .  T ra i té  de ch im ie  g é n é 
ra le  ana ly t ique ,  in du st r i e l l e  et ag r ic o le ,  7 Vol. 
g r. in -8 u. 120 »

B A L Z A C .  S eu le édition  com plète, nouvelle  e t 
dé tiiiiiive, publiée p a r  M ichel L évy  frè res , 24 v o l. 
iii-S». ‘ '  180 •

Panthéon  d e s  il lus tr ati ons  f r ança i se s  au  XIX®  
s i è c le .  Ch-.que Volume relié , do re , se  vend  sép a
rém en t. 100 »

Le volum e so com pose de 40 p o rtra its , b iog ra 
phies e t  au tog raphes .

Don  Quichotte.  G randes il lu s tra tions  de G. Doré, 
S62 p lanches, 2 vol. g r . in-folio. 160 •

D AN TE. E n fe r ,  1 vol. illu stré  p a r G. Doré, loo •
— Pu rg a to i r e  et Pa rad i s ,  1 VoL in-folio, 

60 p lanches. 100 •
I-e* j a rd in a .  S plendide édition  M arne, i vol.

in-fo.io. G rand prix  de U Ex position. 100 »
Les g r a n d e s  u s ines ,  par Turgail, 10 Vol. in -4 ° ,  

avee  g ra v u re s . 120 >

C R É D I T  M U S I C A L
Fourniture immédiate de tout ce qui existe en œuvres musicales éditées à Paris: 

Méthodes, Eludes, Partitions d’Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, Morceaux 
détachés d’Opéras, Musique vocale, Musique d’ensemble, Musique pour tous les 
instruments; Musique religieuse, Musique militaire, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu'un 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.

Envoi franco des Catalogues
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Romans et ouvrages divers

et le Catalogue spécial de Musique.

IS u ifie tsu  e o i n m e r c i a l .

MARCHÉ
d'Etampes.

13 Février 1875. 
Froment, 1r® q . . .  
Froment, 2e q . . .
Méteil, 1re q ........
Méteil, 2* q .........
Seigle...................
Escourgeon..........
Orge.....................
A voirie..................

P R I X

de i’heclol.

fr. c.

19 22 
18 05 
15 17 
13 90 
12 06 
13 M 
12 17 
8 91

M A R C H É

d’AngerTille.
PRIX

de l’heclol.

19 Février 1875. 
Blé-froment 
Blé-boulanger . .
Méteil.................
Seigle nouv........
(,rge...............
Escourgeon . . . .  
Avoine................

fr. e.
17 67 
45 34 
14 34
11 67
12 00 
11 34 
11 34

M A R C H É  

d e  C h a r t r e s .

13 Février 1875.
Blé élite...............
Blé marchand... 
Blé champart.. . .  
Méteil mitoyen...
Méteil...................
Seigle...................
Orge.....................
Avoine..................

P R I X

de l’hectol.

fr.

18
17
16
14
13
11
12
11

00
00
50
25
50
50
15

C oin»* d e s  f e n d s  p u b l i c s .  -  B ourse de P aris d u  13 au 19 Février 1875.

dénomination. Samedi 13 Lundi 15 Mardi 16 Mercredi 17 Jeudi 18 Vendredis9

> u  pour ta legalisation de la signature de M. Aug. Allien , 
a pose e ci-coutre, par nous Maire de la ville d Eta npes, 

Etampes, le 2 0  Février IS 7 5 .

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris. 

A F.lampes, le 1 8 7 5 .




